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❑ Une série de 12 indicateurs communaux 

qui synthétise des données relatives aux logements.

❑ 65 variables issues de FF, CoproFF, DV3F, ENAF, Lovac.

❑ Sources fiscales ≠ indicateurs Insee !

❑ Permet de disposer de quelques chiffres clés prêts-à-l’emploi.

❑ Ces chiffres peuvent être ensuite affinés ou ajustés

à partir des « requêtes » partagées dans la documentation.

❑ Données disponibles en téléchargement 

pour les ayant droits identifiés et connectés 

au Portail d’accès à la donnée de Datafoncier.

Indicateurs Logement

Nombre et type de logements

Mode et statut d’occupation

Ancienneté / Taille / Propriétaire

Copropriété

Prix de marché

Consommation d’espace

Logements vacants



❑ 1 fichier Excel limité au territoire de compétence

❑ 1 fichier France entière secrétisé

❑ 1 documentation complète (1 fiche par indicateur)
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Copropriétés de 
logements privés

Nombre de logements

Nombre de copropriétés

Copro immatricullées au RNIC

Type de propriétaire

Personne(s) physique(s)

Personne(s) morale(s) privée(s)

Organisme de logement sociaux

Personne morale publique

Propriété mixte ou indéterminée

Taille des 
logements

Moins de 60 m²

Entre 60 et 90 m²

Plus de 90 m²

Statut d'occupation

Propriétaire occupant

Locataire privé

Locataire social

Autre ou indéterminé

Mode d'occupation

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants

Autres ou indéterminés

Type de 
logements

Maisons

Appartements

Prix de marché pour 

la commune de Die 
(entre 2022 et 2024)

300 logements vendus

80 m² (médiane)

200 000 € (médiane)

1024 €/m² (médiane)

+32% prix médian/m² 

par rapport à 2019 / 2021

Vacance du parc privé

478 logements du parc privé

vacants depuis plus de 2 ans

Date de 
construction

Avant 1949

Entre 1949 et 1974

Entre 1975 et 1999

Après 1999

Non renseigné



Zénith de Lille

Copropriété :

. Commune de Lille

. Métropole Européenne de Lille

❑ Le millésime 2025 du REFERENTIEL du FONCIER présumé PUBLIC est disponible.

❑ Nouveauté 2025 : 

Les copropriétés composées intégralement d'acteurs publics ont été ajoutées.

Cela représente :

▪ 30 174 parcelles

▪ 19 145 TUP

▪ 36 386 ha

▪ Soit 0,22 % de surface en plus

❑ Toute la documentation

disponible sur le site

https://doc-datafoncier.cerema.fr

https://doc-datafoncier.cerema.fr/






Identifier et mobiliser 
les biens sans maître 

RDV Data Foncier n°11
2 avril 2026

emeline.fontas.ext@beta.gouv.fr
Chargée de déploiement pour Zéro Logement Vacant



Le cas N°1 : les biens sans maître

(1° de l’art. L1123-1 du CG3P)
Le cas N°2 : les biens “présumés”

sans maître

(2° de l’art. L1123-1 du CG3P)
Les successions

vacantes, en déshérence

(art. 539 C. civ)

Distinguer les cas 



Il s’agit du cas N°1

(1° de l’art. L1123-1 du CG3P)

1

Monsieur Stéphanie décède

2 1

Monsieur Stéphanie, sans enfant,
sans famille, sans testament,
n’avait pas d’héritier connu

3

1

Le temps passe dans la petite
commune...

5 1

Au bout de 30 ans, la maison de la
succession de M. Stéphanie est
un bien sans maître

5

1

Monsieur Stéphanie est
propriétaire de sa maison

1

Les biens sans maître 

Cas N°1 : les successions “anciennes”

1

Le notaire de Monsieur Stéphanie,
n’a que peu d’interêt à faire
avancer la succession

4



Cas N°1 : les successions “anciennes”

1

16

Les élu.es se réjouissent : la
commune devient propriétaire du
bien sans maître de plein droit !

17

Le conseil municipal autorise
l’incorporation du bien au
patrimoine communal

19

La maison, désormais desservie
par les transports en communs,
va être divisée pour créer des
logements sociaux. Ces derniers
manquaient au territoire

Art. 713 du

Code civil

La commune devient propriétaire des biens sans maître gratuitement : 

👉 Elle récupère donc la maîtrise foncière (ce qui la dispense “d’aller-vers” le propriétaire). 

👉 Elle peut mettre en oeuvre un projet (le bien est de nouveau utilisé).

Les biens sans maître 
18

Puis la maire rédige un procès-
verbal formalisant l’incorporation
du bien. 
Le PV est affiché en mairie



Cas N°1 : les successions “anciennes”
1

... dans la commune voisine (située
en zone France Ruralité
Revitalisation), 10 ans ont suffit à
l’acquisition de ce qui était la
résidence secondaire de M. Stéph.

6 1

ans plus tôt

1

ans après

1

La commune a donc acquit ce qui
était un autre bien sans maître.
MAIS...

6

1

Monsieur Stéphanie avait un fils

2 1

Puis son fils est parti...

3

Les biens sans maître (avec un délai dérogatoire, plus court)
1

Monsieur Stéphanie est
propriétaire de sa maison et de sa
résidence secondaire

1

14

Lors du décès de M. Stéphanie,
son fils a été oublié de la
succession



Cas N°1 : les successions “anciennes”

En somme, il y a de sujets de délais de prescription importants.

La collectivité ne doit pas oublier l’étape préliminaire de chasse aux fantômes :  

1

Le fils revient au village, apprend
la mort de son père et constate
que la maison est en travaux. 
Affolé, il court voir le notaire....

6 1

Le fils de M. Stéphanie est donc le
véritable propriétaire de la RS. 
La commune doit restituer le bien
qu’elle avait illégalement acquit
grâce au délai dérogatoire de 10
ans. La commune de la résidence
principale n’acquerra jamais la
maison.

6

1

Une enquête permettant
d’identifier les héritiers et les
possesseurs éventuels.

6

 
La PPL Huwart prévoyait un abaissement du délai de 30 ans à 15 ans, mais cet article a été
censuré par le Conseil Constitutionnel pour des raisons de forme.

1

Il revendique la succession. Le
notaire, comprend alors que
l’héritier  ignorait sa qualité car il
ignorait le décès de son père.
Le délai de revendication de 10
ans n’a donc pas couru.

6



Cas N°2 : taxe impayée + propriétaire inconnu

Bonne question 
Jamy ! C’est le cas N°2 !

(2° de l’art. L1123-1

du CG3P)

1

Monsieur Stéphanie disparaît et
arrête de payer la taxe foncière

2 1

Au bout de 3 ans, la commune
s’en rend compte et ne réussit
pas à retrouver qui est le
propriétaire du bien. Pourquoi ?

quand le bien a été subdivisé,
quand la propriété a été
acquise par possession
acquisitive...
ex : "les propriétaires de la
Crevasse du Rocher".

3 1

Une procédure assez longue est
mise en oeuvre : 

consultation de la CCID,
arrêté du maire notifié au
préfet, au dernier propriétaire
connu, à l’occupant...
Délai de 6 mois, puis PV du
maire publié aux hypothèques

4

Attention à : 

un retour du propriétaire qui peut faire valoir son droit
un héritier qui revendique le bien
un possesseur (qui aurait été le tiers qui payait la TF)

Les biens “présumés”sans maître

1

Monsieur Stéphanie est
propriétaire de sa maison

1

14

La commune devient propriétaire
du bien



Cas N°3 : en attendant qu’un bien soit sans maître

Art. 539 du Code

civil

L’Etat devient propriétaire gratuitement : 

👉 La collectivité peut récupérer la maîtrise
foncière (en payant). 

👉 L’Etat ou la CT peuvent mettre en oeuvre un
projet (le bien est de nouveau utilisé).

Si l’Etat ne devient pas propriétaire, au bout de
30 ans (ou 10 ans), le bien devient “sans maître”.

1

L’État est nommé curateur de la
succession par le juge.
Il peut vendre les biens pour
payer les dettes, ou simplement
les gérer.

4

Les successions en déshérence

12

Monsieur Stéphanie décède

15

Une fois que l’État est
propriétaire, la CT peut lui acheter
le bien et faire un projet

1

Monsieur Stéphanie est
propriétaire de sa  maison

1

14

L’Etat peut demander l’envoi en
possession : il devient
propriétaire des biens de la succ.

13

Le notaire de Monsieur Stéphanie,
n’a que peu d’interêt à faire
avancer la succession.
Les héritiers n’optent pas tout de
suite ou renoncent.



Des ressources proposées par ZLV
En ligne, accessibles à tous et toutes



Actualités législatives
Vers une simplification des procédures à l’origine de situations de vacance complexe ?



Évolutions législatives récentes

Liste des secteurs où le délai est abaissé à 10 ans (au lieu du délai de 30 ans de droit commun) :
d'une grande opération d'urbanisme (GOU) au sens de l'article  L. 312-3 du Code de l'urbanisme,

d'une opération de revitalisation de territoire (ORT) au sens de l'article  L. 303-2 du code de la Construction et de l'habitation,

dans une zone France ruralités revitalisation (zone FRR) mentionnée aux II et III de l'article 44 quindecies A du Code général des
impôts,

dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) au sens de l'article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de
programmation pour la ville et la cohésion urbaine.

La loi prévoit, pour le véritable propriétaire, l’existence d’un droit d’exiger la restitution du bien lorsque la procédure est réalisée avant
les 30 ans.

Création d’un délai dérogatoire réduit à 10 ans dans certains secteurs (Loi 3DS de 2022)

Référence : II de l’article 98 de la loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses
mesures de simplification de l'action publique locale.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000037653135&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000037653135&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000048778099&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000048778099&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028636804&idArticle=JORFARTI000028637019&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197465
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197465


Tendance globale à la réduction des délais (s’accompagne d’une augmentation du risque pour la collectivité)

Avancée proposée par la PPL Huwart

Article 30
Réduction du délai de DROIT COMMUN de 30 ans à 15 ans

Article 1er
Transmission par l’admin fiscale, au maire ou président de l’EPCI, des
informations nécessaires à la mise en œuvre de la procédure d'acquisition
pour les Cas N°1 (en + des Cas n°2) “pour lesquels la commune justifie d’un
doute légitime sur l’identité ou sur la vie du propriétaire”.

Disposition censurée par le Conseil Constitutionnel (Décision n° 2025-896 DC du 20 nov. 2025)

PPL visant à simplifier la sortie de l’indivision et la
gestion des successions vacantes

Texte adopté en deuxème lecture par l’Assemblée Nationale le 26 mars 2026
Reprend l’idée de l’article 31 de la PPL Huwart (censuré par le CC)

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2025/2025896DC.htm
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/dossiers/simplifier_sortie_indivision_successorale


Je vous remercie
pour votre attention

emeline.fontas.ext@beta.gouv.fr
Chargée de déploiement pour Zéro Logement Vacant
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Dans les Fichiers fonciers, la variable ccodem = ‘S’ (succession en cours) concerne 232 000 propriétaires

Genre Nom

Date de 

naissance 

(hors 00/00 

et 01/01)

Ensemble 

des 

prénoms

Département 

de naissance
Prénom 1

ccodem = 'S' 

(succession 

en cours)

 A 1 351 251 74 % X X X X X

 B 108 476 5,9 % X X X X X

C 116 312 6,4 % X X X X

 D 387 0,02 % X X X X X

 E* 182 096 10 % X

F* 67 069 3,7 %

Total propriétaires 

décédés dans FF 

2025

1 825 591

Total propriétaires 

personnes 

physiques FF 2025

35 873 580

Décès avant 2024 croisés avec les Fichiers fonciers 2025

* Pour les méthodes E et F, l'année de décès est indiquée en '0000'
5,1% des 

propriétaires 

personnes 

physiques des FF 

2025 sont 

décédés avant 

2024

Propriétaires FF nés avant 1912 (année de naissance de la doyenne des Français en février 2026)

Méthode

Nombre de 

propriétaires 

décédés 

identifiés

Taux 

d'identification 

de la méthode

Variables utilisées pour l'appariement

Lecture: la méthode A permet d'identifier 74% des propriétaires décédés des Fichiers fonciers. Elle est 

basée sur une correspondance de genre, de nom, de l'ensemble des prénoms, de date et de 

département de naissance entre les FF non anonymisés 2025 et les Fichiers des personnes décédées 

depuis 1970 de l'INSEE



Décès >30 ans ou NC: 22% - 543 000 propriétairesDécès 15 à 30 ans: 17% - 409 000 

propriétaires

Décès <2ans: 25% -

609 000 propriétaires
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Année de décès des propriétaires identifiés dans les Fichiers fonciers 2025 et les Fichiers des personnes décédées de l'INSEE



•

•

•

Décès avant 2024 

ou NC

Nombre de locaux 1 296 876
dont appartenant uniquement à 

des personnes décédées
393 805 soit 30%

Nombre de logements 737 296
dont appartenant uniquement à 

des personnes décédées
234 547 soit 32%

Nombre de TUP 3 369 155
dont appartenant uniquement à 

des personnes décédées
1 689 884 soit 50%

Surface médiane des TUP 1 154m²

dont appartenant uniquement à 

des personnes décédées
1 090 m²

Surface totale des TUP 1 ,85 M d'ha

dont appartenant uniquement à 

des personnes décédées
800 000 ha soit 44%



•

•

•

•



Décès avant 1996 

ou NC

Décès avant 2011 

ou NC

Locaux appartenant 

uniquement à des personnes 

décédées

43 754 107 544

Logements appartenant 

uniquement à des personnes 

décédées

27 473 67 776

TUP appartenant uniquement à 

des personnes décédées
687 328 1 009 537

Surface médiane des TUP 

appartenant uniquement à des 

personnes décédées

890 m² 948 m²

Surface totale des TUP 

appartenant uniquement à des 

personnes décédées

235 000 ha 376 000 ha





Aide à l’appréhension des 
biens vacants et sans maître 

Margaux MILLARD, juriste

Service Régional Environnement et 
Collectivités
Safer Nouvelle-Aquitaine



UN ACCOMPAGNEMENT EN DEUX ÉTAPES

• 1ère ÉTAPE : UN ÉTAT DES LIEUX DU TERRITOIRE

✓ Présentation à la collectivité du dispositif des biens vacants et sans maître, et de la procédure à mettre en œuvre

✓ Présentation d’une liste de parcelles présumées sans maître et d’une cartographie de ces biens.

✓ Analyse de ces parcelles en fonction de leur nature (prés, vignes...), de la zone où elles sont situées (ENS, Natura 
2000...), des éléments d’identification des propriétaires...

✓ Après la réalisation de cette première étape, les collectivités peuvent :

o soit décider de poursuivre la procédure sans l’accompagnement de la SAFER,

o soit solliciter l’appui de la Safer pour mener la procédure jusqu’à son terme.

• 2nd ÉTAPE : MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE PROCÉDURE

✓ Accompagnement de la Safer dans la procédure d’appréhension des biens présumés sans maître jusqu’à la publication 
des actes au SPF : aide à la rédaction des délibérations et arrêtés municipaux, accomplissement des formalités, suivi de 
la procédure ...



QUELLES ACTIONS SUR CES BIENS ?

Urbain :
✓ Revalorisation des bâtiments abandonnés, en ruine
✓ Mobilisation de foncier disponible dans l’enveloppe urbaine (terrains à bâtir,

reliquats fonciers divers…) (levier de sobriété foncière, ZAN)
Forêt :

✓ Restructuration forestière
✓ Mise en place de documents de gestion durable (PSG)
✓ Restauration de milieux
✓ Installation d’abris pour espèces protégées ou en déclin

Agriculture :
✓ Remise en état (défrichement, nettoyage, clôtures, irrigation, réhabilitation de 

granges, mise aux normes, dépollution sur les vignes en friche, etc…)
✓ Mobilisation dans le cadre des Projets Alimentaire des Territoires (PAT)

Zones naturelles :
✓ Restauration de zones humides, travaux de mises aux normes des plans d’eau
✓ Cession au Conservatoire d’Espaces Naturels ou Conservatoire du littoral



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)

▪ Au lancement de la procédure (validation 
par les élus) : 

✓ 284 parcelles

✓ 52ha 73a 51ca

▪ A l’issue de la procédure : 

✓ 167 parcelles, 

✓ 25ha 87a 79ca intégrés au patrimoine 
communal



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)

Problématiques de départ pour la commune d’Aigre



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)

Des parcelles cultivées, 
occupées

Problématiques de départ pour la commune d’Aigre



EXEMPLE 1 : LA COMMUNE D’AIGRE (16)

Problématiques de départ pour la commune d’Aigre



https://youtu.be/mPb6wPog93k?si=lYMQRctv7Phdtasp

Lien vers la vidéo

https://youtu.be/mPb6wPog93k?si=lYMQRctv7Phdtasp
https://youtu.be/PEaMJUt0618?si=31PcgXHG6oL2ESGp


EXEMPLE 2 : LA COMMUNE DE SAINTES (17)



EXEMPLE 2 : LA COMMUNE DE SAINTES (17)

Exemple : Saintes 

(17)

Enjeu ZAN :
Maîtrise foncière (biens bâtis ou 
non), dans l’enveloppe urbaine 
(sobriété foncière)

Enjeu Biodiv :
Conforter des 
propriétés 
communales (gestion 
avec fauche tardive 
pour la protection du 
Râle des genêts)

Enjeu Eau potable :
Maîtrise foncière au sein du 
PPR de Lucérat

Enjeu forestier :
Opportunités de maîtrise 
foncière pour de nouvelles 
actions



EXEMPLE 2 : LA COMMUNE DE SAINTES (17)

▪ Etat des lieux le 10/10/2022 : réunion pour présenter la procédure, cartographie et données SIG

▪ Délibérations du Conseil municipal de Saintes pour lancer la procédure sur une liste de parcelles (202 
parcelles) le 19/12/2024 et le 10/07/2025 avec accompagnement de la Safer Nouvelle-Aquitaine.

▪ Après analyse des réponses du SPF, état de situation du recouvrement des TF et états civil : 

✓ 7 parcelles BSM de plein droit, soit 4 propriétaires décédés depuis plus de 30 ans, 

✓ 88 parcelles dont le propriétaire est inconnu + non paiement de la TF ou sous le seuil de 
recouvrement.

✓ Total : 95 parcelles, pour une surface totale de 8ha 62a 00ca

▪ En attente de la CCID pour poursuivre la procédure …
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	Le fils revient au village, apprend la mort de son père et constate que la maison est en travaux.  Affolé, il court voir le notaire....
	Le fils de M. Stéphanie est donc le véritable propriétaire de la RS.  La commune doit restituer le bien qu’elle avait illégalement acquit grâce au délai dérogatoire de 10 ans. La commune de la résidence principale n’acquerra jamais la  maison.
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	La commune devient propriétaire du bien
	Attention à :
	un retour du propriétaire qui peut faire valoir son droit
	un héritier qui revendique le bien
	un possesseur (qui aurait été le tiers qui payait la TF)

	Bonne question  Jamy !


	Cas N°3 : en attendant qu’un bien soit sans maître
	Les successions en déshérence
	L’État est nommé curateur de la succession par le juge. Il peut vendre les biens pour payer les dettes, ou simplement les gérer.
	Monsieur Stéphanie est propriétaire de sa  maison
	Monsieur Stéphanie décède
	Le notaire de Monsieur Stéphanie, n’a que peu d’interêt à faire avancer la succession. Les héritiers n’optent pas tout de suite ou renoncent.
	L’Etat peut demander l’envoi en possession : il devient propriétaire des biens de la succ.
	Une fois que l’État est propriétaire, la CT peut lui acheter le bien et faire un projet
	L’Etat devient propriétaire gratuitement :
	👉 La collectivité peut récupérer la maîtrise foncière (en payant).
	👉 L’Etat ou la CT peuvent mettre en oeuvre un projet (le bien est de nouveau utilisé).

	Si l’Etat ne devient pas propriétaire, au bout de 30 ans (ou 10 ans), le bien devient “sans maître”.


	Des ressources proposées par ZLV
	Actualités législatives
	Évolutions législatives récentes
	Création d’un délai dérogatoire réduit à 10 ans dans certains secteurs (Loi 3DS de 2022)

	Avancée proposée par la PPL Huwart
	Disposition censurée par le Conseil Constitutionnel (Décision n° 2025-896 DC du 20 nov. 2025)
	Article 30
	Tendance globale à la réduction des délais (s’accompagne d’une augmentation du risque pour la collectivité)


	PPL visant à simplifier la sortie de l’indivision et la gestion des successions vacantes
	Article 1er

	Je vous remercie pour votre attention

